
La note De Wever – Bouchez prévoit d'autoriser le travail 
le dimanche et les jours fériés.  
Ce qui doit actuellement être négocié dans les secteurs 
pourra être imposé par l’employeur.  

Fini aussi l’obligation d’un jour de fermeture par semaine.    

En clair, ça signifie que n’importe quel employeur 
pourrait décider qu’il faut travailler à Noël, le 1er 
janvier ou le 1er mai, sans aucun repos compensatoire 
ni sursalaire.     
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